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(54) Machine de traitement de courrier à niveau sonore réduit

(57) Dans une machine de traitement de courrier
comportant une succession de modules disposés le long
d’un chemin de transport d’articles de courrier depuis un
module (10) d’alimentation en articles de courrier jusqu’à
un module (14) de réception des articles de courrier af-
franchis en passant par un module d’affranchissement
(12) pour imprimer une empreinte postale sur ces articles

de courrier, il est prévu au moins un moyen d’acquisition
sonore (16) pour recueillir le bruit émis à l’intérieur d’un
des modules et un moyen de génération sonore (18A)
pour générer dans le module un contre-bruit de façon à
poursuivre l’annulation du bruit émis et ainsi réduire le
niveau sonore général de la machine de traitement de
courrier.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement une machine de traitement
de courrier qui présente un niveau sonore notablement
réduit par rapport aux machines connues à ce jour.

Art antérieur

[0002] Aujourd’hui, les machines de traitement de
courrier, notamment les machines à affranchir, alimen-
teurs et machines de pliage et d’insertion sont relative-
ment bruyantes, le niveau sonore produit par ces machi-
nes étant rarement inférieur à 60 dB et souvent même
proche de 80 dB, ce qui n’est pas sans présenter une
certaine gêne pour les utilisateurs en cas de fonctionne-
ment prolongé.
[0003] Pour réduire ce niveau sonore, de nombreuses
solutions faisant essentiellement appel à des éléments
mécaniques existent. Il peut s’agir de l’emploi de capo-
tages, d’amortisseurs ou de revêtements spécifiques an-
ti-bruits. Ces solutions présentent le défaut d’être stati-
ques, c’est à dire définies pour répondre à une structure
de bruit donné, et donc peu adaptées à des bruits dont
la fréquence est en réalité variable et de plus répartie sur
une plage de fréquence très large.

Objet et définition de l’invention

[0004] La présente invention a pour objet une machine
de traitement de courrier qui pallie les inconvénients des
solutions antérieures en étant notamment particulière-
ment adaptée à la réduction des bruits non constants,
comme peuvent en engendrer les chocs des enveloppes
sur les rouleaux de transport d’une machine de traite-
ment de courrier.
[0005] Ces buts sont atteints par une machine de trai-
tement de courrier comportant une succession de mo-
dules disposés le long d’un chemin de transport d’articles
de courrier depuis un module d’alimentation en articles
de courrier jusqu’à un module de réception des articles
de courrier affranchis en passant par un module d’affran-
chissement pour imprimer une empreinte postale sur ces
articles de courrier, caractérisée en ce qu’elle comporte
en outre au moins un moyen d’acquisition sonore pour
recueillir le bruit émis à l’intérieur d’un desdits modules
et un moyen de génération sonore pour générer dans
ledit module un contre-bruit de façon à poursuivre l’an-
nulation dudit bruit émis et ainsi réduire le niveau sonore
général de la machine de traitement de courrier. De pré-
férence, ces moyens d’acquisition et de génération so-
nore sont disposés dans chacun des modules de la ma-
chine de traitement de courrier présentant un capotage.
[0006] Ainsi, avec ces moyens dynamiques et non plus
statiques de réduction de niveau sonore, il est possible

de s’adapter en temps réel aux bruits générés par la ma-
chine de traitement de courrier lors de son fonctionne-
ment.
[0007] Avantageusement, ledit moyen de génération
sonore comporte un actionneur collé sur un capotage
dudit module de façon transformer celui-ci en haut
parleur, cet actionneur étant commandé par un moyen
de traitement générant ledit contre-bruit.
[0008] De préférence, ledit moyen de traitement com-
porte un moyen de filtrage adaptatif pour adapter en
temps réel les caractéristiques dudit contre-bruit à celles
dudit bruit émis.

Brève description des dessins

[0009] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront mieux de la description suivante,
faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’une machine
de traitement de courrier à niveau sonore réduit se-
lon l’invention,

- la figure 2 illustre les différents éléments intervenant
dans la réduction du niveau sonore de la machine
de la figure 1, et

- la figure 3 est un organigramme des différentes éta-
pes du procédé permettant à la machine de traite-
ment de courrier de la figure 1 de présenter un niveau
sonore réduit.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel

[0010] La figure 1 montre une machine de traitement
de courrier comportant, dans le sens de déplacement
des articles de courrier, et sans que cette énumération
ne soit limitative, un module d’alimentation 10, un module
d’affranchissement 12 et un module de réception 14.
Chacun des modules d’alimentation et d’affranchisse-
ment est de préférence muni d’un dispositif indépendant
de réduction active de son niveau sonore dont l’objet
consiste à créer un contre-bruit de caractéristiques in-
verses à celles du bruit généré par le module lors de son
fonctionnement pour que, une fois additionné à celui-ci,
il en permette la suppression.
[0011] La figure 2 montre plus précisément les diffé-
rents éléments constituant la structure de chacun des
dispositifs réducteurs de bruit. Ceux-ci comportent cha-
cun un moyen d’acquisition sonore, tel un microphone
16, pour enregistrer le bruit existant dans un module don-
né de la machine de traitement de courrier, un moyen de
génération sonore pour générer un contre-bruit inverse
de ce bruit comportant un haut parleur 18 et un module
de traitement 20 pour commander le signal envoyé au
haut parleur en fonction du bruit enregistré par le micro-
phone. Le microphone est avantageusement disposé au
plus près de la source de bruit la plus grande du module
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considéré (les rouleaux de sélection pour le module d’af-
franchissement par exemple). Le haut parleur est avan-
tageusement constitué par au moins un actionneur 18A
collé sur le capotage 18B de chacun des modules. Un
exemple d’un tel actionneur est donné par le produit So-
liddrive™ de la société Induction Dynamics qui permet
une fois collé sur toute surface pleine de transformer cet-
te surface en haut parleur. Le module de traitement com-
porte classiquement un microprocesseur ou un micro-
contrôleur de signal (DSP) 20A dont le signal d’entrée
est constitué par le bruit résiduel produit par le micropho-
ne 16 et résultant de la différence entre le bruit Bm émis
par le module et le contre-bruit CB généré par le haut
parleur et dont le signal de sortie est envoyé en entrée
d’un filtre adaptatif 20B, de préférence numérique à coef-
ficients variables, dont le signal de sortie pilote le haut
parleur. Le processus est avantageusement synchronisé
sur la cadence C de traitement des articles de courrier.
Le brevet US 5434925 montre un exemple des calculs
effectués par un tel module de traitement afin d’annuler
le bruit produit par une source sonore.
[0012] La mise en oeuvre de la réduction du niveau
sonore au niveau de la machine de traitement de courrier
selon l’invention est maintenant décrite en regard de la
figure 3. Elle suppose tout d’abord une phase d’appren-
tissage dans laquelle, dans une étape 100, un lot d’arti-
cles de courrier identiques en poids et dimensions, par
exemple un lot d’une dizaine d’enveloppes, est introduit
dans la machine pour être affranchi. Ces articles de cour-
rier vont alors suivre le chemin de transport de la machine
et traverser successivement les différents modules la
constituant. Dans chacun des modules, le bruit Bm pro-
duit par le passage de chaque article du lot à traiter est
enregistré par le microphone disposé dans ce module
(étape 102) permettant au module de traitement de dé-
terminer, dans une étape 104, les caractéristiques des
bruits relevés et notamment leur périodicité. A partir de
ces caractéristiques, il peut être déterminé, dans une éta-
pe 106, un bruit moyen généré par le passage d’une en-
veloppe dans un module considéré. Dans une étape 108,
le module de traitement va alors calculer un contre-bruit
correspondant et commander le haut parleur en consé-
quence dans une étape 110, la synchronisation du bruit
recueilli et du contre-bruit généré étant réalisée à partir
de la cadence de traitement des articles de courrier four-
nie en général par le module d’affranchissement des ar-
ticles de courrier.
[0013] La phase d’apprentissage terminée, les micro-
phones des différents modules n’enregistrerons alors
plus, lors des passages suivants des articles de courrier,
qu’un bruit résiduel correspondant à la différence entre
le bruit Bm émis par le module et le contre-bruit CB gé-
néré par le haut parleur, que le module de traitement
s’efforcera de minimiser en adaptant continûment les
coefficients de ses moyens de filtrage numérique assu-
rant ainsi une commande en temps réel du contre-bruit
généré par chaque haut parleur (étape 112).
[0014] On notera que si la description précitée ne fait

mention que de deux modules particuliers de la machine
de traitement de courrier, il est bien évident que l’inven-
tion s’applique à tout autre type de modules présentant
un capotage et constituant une telle machine, par exem-
ple un module de pesée différentielle ou un module de
pliage ou d’insertion.

Revendications

1. Machine de traitement de courrier comportant une
succession de modules disposés le long d’un chemin
de transport d’articles de courrier depuis un module
(10) d’alimentation en articles de courrier jusqu’à un
module (14) de réception des articles de courrier af-
franchis en passant par un module d’affranchisse-
ment (12) pour imprimer une empreinte postale sur
ces articles de courrier, caractérisée en ce qu’elle
comporte en outre au moins un moyen d’acquisition
sonore (16) pour recueillir le bruit émis à l’intérieur
d’un desdits modules et un moyen de génération so-
nore (18, 20) pour générer dans ledit module un con-
tre-bruit de façon à poursuivre l’annulation dudit bruit
émis et ainsi réduire le niveau sonore général de la
machine de traitement de courrier.

2. Machine de traitement de courrier selon la revendi-
cation 1, caractérisée en ce que ledit moyen de
génération sonore comporte un actionneur (18A)
collé sur un capotage (18B) dudit module de façon
transformer celui-ci en haut parleur, cet actionneur
étant commandé par un moyen de traitement (20)
générant ledit contre-bruit.

3. Machine de traitement de courrier selon la revendi-
cation 2, caractérisée en ce que ledit moyen de
traitement comporte un moyen de filtrage adaptatif
(20B) pour adapter en temps réel les caractéristi-
ques dudit contre-bruit à celles dudit bruit émis.

4. Machine de traitement de courrier selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisée en
ce que lesdits moyens d’acquisition et de génération
sonores sont disposés dans chacun des modules de
la machine de traitement de courrier présentant un
capotage.
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Documents brevets cités dans la description

• US 5434925 A [0011]
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